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PREAMBULE 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩh!t ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
Ƴŀƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ des orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
au sens plein du terme,  non limité au programme 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛƎŜǊ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ 
que soit assurée en phase opérationnelle  une 
bonne intégration  des objectifs communaux 
définis au PADD, des contraintes et potentialités 
du site, des enjeux environnementaux, des 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
environnement. 
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SITE ENJEUX PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES 

 
 
 
 
 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

à Un effort de production de logements locatifs aidés a été réalisé mais la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ  

à Le site possède des atouts pour accueillir de nouveaux programmes locatifs 
aidés : situation centrale, proximité des principaux pôles de vie et de 
services : équipements sportifs, pôle commercial, Hôtel de ville.   

à Contribuer au respect des engagements en matière de production de 
logements sociaux.  
C Orienter la production sur les sites couverts par des OAP et proches des 

équipements et services  
C Réaliser au moins 30% de logements locatifs aidés  

à Une disponibilité foncière intéressante pour sa situation centrale dans un 
secteur de renouvellement urbain en cours (ZAC du Triangle des Canaux) 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

à ¦ƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǾŀǊƛŀōƭŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ {ƛ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ Ŧƻƴǘ ƧƻǳǊΣ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ Ł 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ     

à Optimiser le foncier disponible en secteur urbanisé.  
C Imposer une densité minimale de 40 logements/ha Ménager des 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

C tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ млл҈ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ 
(petits collectifs, intermédiaires)  

C Respecter des marges de recul de 10m par rapport aux tissus 
pavillonnaires Limiter la hauteur à R+1 dans une bande de 15m par 
rapport à la limite de parcelles occupées par des logements 
pavillonnaires.     

à [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

à Maintenir une mixité fonctionnelle dans le quartier tout en évitant les conflits 
ŘΩǳǎŀƎŜΦ  
C aŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ  ǾŜǊǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ 

logements  
C Préserver les arbres les plus intéressants 

à Assurer un accès direct au square projeté  à !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ  

C Créer une liaison piétonne entre la rue Emile Zola et le futur square  

à aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

à Maîtriser les rejets des eaux pluviales.  

C [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇerméabilisation. Assurer une rétention sur le 
site. 

à Garantir une bonne aptitude bioclimatique aux constructions.  

C Privilégier une orientation sud des bâtiments et des logements 
traversant. 

à Faciliter la gestion des réseaux publics.  
C [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

et chaque immeuble devra posséder un branchement individuel en limite de 
propriété.  
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SITE CONSTAT/ENJEUX OBJECTIFS/ORIENTATIONS   

 
à Un effort de production de logements locatifs aidés a été réalisé mais la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ  

à Le site possède des atouts pour accueillir de nouveaux programmes compte 
tenu de sa position centrale dans un contexte de diversité ŘŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

à Contribuer au respect des engagements en matière de production de 
logements sociaux. Orienter la production sur les sites couverts par des OAP et 
proches des équipements et services  

C Réaliser au moins 30% de logements locatifs aidés danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
opération de plus de 10 logements. 

C wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ  

C tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ млл҈ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜǎ όǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 
intermédiaires et maisons de ville) ; 

à ¦ƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

à Garantir une bonne acceptabilité par les riverains de la densification dans un 
environnement mixte comportant à dominante pavillonnaire  

à Optimiser le foncier disponible en secteur urbanisé. 

C Imposer une densité minimale de 40 logements/ha  

C aŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

C Eloigner les bâtiments les plus hauts des tissus pavillonnaires.  
 

à Le quartier des Canaux est un quartier traditionnellement mixte avec 
plusieurs activités en son sein. 

à tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƳƛȄǘŜ 

C tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
restructuration ou de reconversion. 

à La rue Joanny Augé présente des caractéristiques morphologiques 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ  

à Garantir une bonne insertion du programme dans le paysage de la rue Augé. 

C LƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ  

à Le site est bordé par des rues au faible gabarit où la circulation des piétons ne 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ  

 

à Améliorer les conditions de sécurité sur la rue Chamussy. 

C tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƻǘǘƻƛǊ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ ŎƾǘŞ ŜƳǇǊƛǎŜΦ 

C Prendre en compte la sécurisation des déplacements piétons  et des accès 
aux propriétés riveraines. 

 

C
H

A
M

U
S

S
Y

 
 



PLU DE RIORGES ð ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 7 

 
 

SITE ENJEUX PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES 

 

à Un effort de production de logements locatifs aidés a été réalisé mais la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ  

à Le site possède des atouts pour accueillir de nouveaux programmes locatifs 
aidés : proximité de Riorges centre et de ses équipements, proximité du 
centre commercial et du secteur Hôtel de ville. 

à La forte présence de logements locatifs aidés sur Riorges centre impose de 
ǎΩŜƴ ǘŜƴƛǊ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Φ  

à Contribuer au respect des engagements en matière de production de 
logements sociaux.  

C Orienter la production sur les sites couverts par des OAP et proches des 
équipements et services  

C Réaliser au moins 30% de logements locatifs aidés 
 
 
 
 
 

 

 

à Une disponibilité foncière intéressante pour sa situation centrale nécessitant 
ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

à Garantir une bonne insertion des nouveaux programmes dans un 
environnement pavillonnaire    

à Optimiser le foncier disponible en secteur urbanisé.  

C Imposer une densité minimale de 30 logements/ha Ménager des 
ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

C tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ όǇŜǘƛǘǎ 
collectifs, intermédiaires)  

C Respecter des marges de recul de 10m par rapport aux tissus 
pavillonnaires Limiter la hauteur à R+1 dans une bande de 15m par 
rapport à la limite de parcelles occupées par des logements 
pavillonnaires.     

C Concevoir la desserte interne de manière à permettre une densification 
des parcelles contiguës 

à [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŞǘǊƻƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ wƛǾƻƛǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩ!±!tΦ  

à [Ŝ ǎƛǘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭΩh!t ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǊōƻǊŞ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ƳŀǊŞŎƘŀƭ 
CƻŎƘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ  sur la parcelle 
214. 

à tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 
verte de Riorges. Affirmer le caractère paysager de la rue du Maréchal Foch 

C Conserver les arbres remarquables existants 

C Conserver si possible le mur de pieǊǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

C Eviter de constituer un alignement bâti continu sur la rue du Maréchal 
CƻŎƘΦ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

 

M
A

R
E

C
H

A
L 

F
O

C
H

 



PLU DE RIORGES ð ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 8 



PLU DE RIORGES ð ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 9 

 

SITE ENJEUX PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES 

 
à [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǎΩƻǇŝǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊǳŜ du Maréchal Foch qui 
ǎǳǇǇƻǊǘŜ ǳƴ ǘǊŀŦƛŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 
permettre de créer à terme une liaison plus directe plus sûre.    

 
 

à CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎes de proximité : 

C Permettre à plus long terme une connexion plus directe avec 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ  

à aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

à Maîtriser les rejets des eaux pluviales.  

C [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Assurer une rétention sur le 
site. 

à Garantir une bonne aptitude bioclimatique aux constructions.  

C Privilégier une orientation sud des bâtiments et des logements 
traversant. 

 
 

à Faciliter la gestion des réseaux publics.  
C [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ 

et chaque immeuble devra posséder un branchement individuel en limite de 
propriété.  
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SITE ENJEUX PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES 

 à Un effort de production de logements locatifs aidés a été réalisé mais la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

pavillonnaire est peu pourvu en locatifs aidés.  

à Le site possède des atouts pour accueillir de nouveaux programmes locatifs. 
Présence du groupe scolaire de Beaucueil et situation privilégiée entre ^les 
principaux pôles de vie et de services : équipements sportifs, pôle 
commercial, Hôtel de ville.   

à Contribuer au respect des engagements en matière de production de logements 

sociaux.  

C Orienter la production sur les sites couverts par des OAP et proches des 
équipements et services  

C Réaliser au moins 50% de logements locatifs aidés.  

à wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǘȅǇes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ  

C tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ όǇŜǘƛǘǎ 
collectifs, intermédiaires et maisons de ville) ; 

à Une disponibilité foncière intéressante pour sa situation et la maîtrise 

foncière partielle par la commune nécessitant une gestion économe de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

à ¦ƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
quartier à dominante pavillonnaire.   

à Garantir une bonne acceptabilité par les riverains de la densification dans un 
environnement à dominante pavillonnaire 

à Optimiser le foncier disponible en secteur urbanisé.  

C Imposer une densité minimale de 40 logements/ha. 

C aŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

C Prévoir une transition paysagère en limite sud du site.     

à [ΩŞŎƻƭŜ ŘŜ .ŜŀǳŎǳŜƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
dans un environnement de densité relativement faible.  

 
 
 
 

à Le potentiel de la parcelle 227 en vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ-utilisé.  

à /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

C LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

C tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊtiaires ou de services de 
proximité intégrés aux immeubles.  

C wŜƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ   Ŝƴ 
espace public de proximité Conserver le terrain de boules (terrains et local). 

C CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀmme collectif sur la parcelle 227. 

à La rue P Dubreuil est un axe urbain structurant qui reçoit un trafic significatif. 
Des liaisons sécurisées doivent être aménagées.  

 

à Inciter à la pratique des modes doux pour rejoindre les équipements de proximité.  

C LƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ 
verte en direction du collège. 

C Créer un cheminement protégé en direction de la zone commerciale et des 
équipements sportifs 

C Améliorer la continuité de la piste cyclable bordant le boulŜǾŀǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƻƭŜ   
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SITE ENJEUX PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES 

 

à Le site est bordé par le boulevard ouest générateur de nuisances sonores et 
de pollutions  

à Créer un cadre sain et sûr. 

C Concentrer les programmes ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ Ł ƭΩƻǇǇƻǎŞ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Ouest. 

C Prévoir une transition paysagère le long du boulevard en limite sud du site. 
Densifier la végétation. 

C wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜ орƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ Řǳ 
boulevard. 

C Renforcer les mesures de protection en lien avec le maintien sur place des 
terres végétales et de déblais créés par les constructions futures.  

à Un site contrasté qui possède un couvert arboré assez dense avec des arbres 
de qualité sur le secteur des « Poupées » et plus dégagé au nord.  

à Un potentiel de connexion entre la coulée verte et le marais   

à Une diversité de milieux présente sur le site 

à Préserver et enrichir le potentiel de biodiversité du site et assurer la connexion des 
milieux 

C Densifier la végétation aux abords du boulevard  

C Préserver le plus possible la végétation existante. Faire un inventaire 
qualitatif du couvert végétal. Préserver si possible des espaces de jardins 
existants ou prévoir leur reconstitution dans la marge de recul du boulevard.  

à Un site qui possède un bon potentiel bioclimatique  à Garantir une bonne aptitude bioclimatique aux bâtiments. 

C Privilégier une orientation au sud des logements  

à Faciliter la gestion des réseaux publics.  
C [Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ 

chaque immeuble devra posséder un branchement individuel en limite de 
propriété.  
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SITE ENJEUX PRESCRIPTIONS  PARTICULIERES 

 
à Un effort de production de logements locatifs aidés a été réalisé mais la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ǊŜǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
pavillonnaire est peu pourvu en locatifs aidés.  

à Le site possède des atouts pour accueillir de nouveaux programmes locatifs. 
Présence du groupe scolaire de Beaucueil et situation privilégiée entre les 
principaux pôles de vie et de services : équipements sportifs, pôle 
commercial et de son extension (ZAC des Elopées), Hôtel de ville.   

à Contribuer au respect des engagements en matière de production de logements 
sociaux.  

C Orienter la production sur les sites couverts par des OAP et proches des 
équipements et services  

C Réaliser au moins 30% de logements locatifs aidés sur le secteur; 

C wŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ 
ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΦ  

C tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ рл҈ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ όǇŜǘƛǘǎ 
collectifs, intermédiaires et maisons de ville) ; 

à Une disponibilité foncière intéressante pour sa situation et la maîtrise 
foncière partielle par la commune nécessitant une gestion économe de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ  

à ¦ƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
quartier à dominante pavillonnaire.   

à Garantir une bonne acceptabilité par les riverains de la densification dans un 
environnement à dominante pavillonnaire 

à Optimiser le foncier disponible en secteur urbanisé.  

C Imposer une densité minimale de 40 logements/ha  

C aŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

C Respecter des marges de recul de 10m par rapport aux tissus pavillonnaires 
Limiter la hauteur à R+1 dans une bande de 15m par rapport à la limite de 
parcelles occupées par des logements pavillonnaires.   

à [ΩŞŎƻƭŜ ŘŜ .ŜŀǳŎǳŜƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
dans un environnement de densité relativement faible.  

à Le potentiel de la parcelle 227 en vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ-utilisé.  

à /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

C LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ  

C Préserver la possibilité dΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
proximité intégrés aux immeubles.  

C  

à La rue P Dubreuil est un axe urbain structurant qui reçoit un trafic significatif. 
Des liaisons sécurisées doivent être aménagées.  

 

à Inciter à la pratique des modes doux pour rejoindre les équipements de proximité.  

C LƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻǳƭŞŜ 
verte en direction du collège. 

C Créer un cheminement protégé en direction de la zone commerciale et des 
équipements sportifs 

C AméliorŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƻƭŜ   
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